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Inscrire le déploiement de l’économie cir-

culaire dans  le futur SCoT 

D’ores et déjà les Vosges Centrales présentent des signes 

annonciateurs d’un fort potentiel dans le domaine de l’écono-

mie circulaire comme en témoigne l’expérience innovatrice 

d’écologie industrielle de la « Green Valley », reconnue au niveau national. Le 

bois, la fibre, les énergies renouvelables, le savoir-faire dans la valorisation des 

déchets et l’insertion sociale sont autant d’atouts pour espérer un déploiement 

conséquent de l’économie circulaire dans tout le territoire. 

La révision du Schéma de Cohérence Territoriale ne pouvait ignorer ce mouve-

ment déjà engagé, prometteur de nouveaux emplois. Le programme 

« Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » (TEPCV) nous a don-

né l’occasion d’approfondir la connaissance du potentiel du territoire en élabo-

rant un schéma dédié à l’économie circulaire. Cette initiative va permettre 

d’intégrer des orientations et des préconisations dans le SCoT pour faciliter la 

mise en œuvre de cette démarche de production, respectueuse de l’environne-

ment et de la durabilité des ressources naturelles. Elle viendra compléter le 

reste de la stratégie économique.  

Il appartiendra ensuite aux intercommunalités membres du Syndicat de pren-

dre le relais en s’appuyant sur leur compétence en matière de politique écono-

mique et sur les acteurs du développement économique. Je remercie tous les 

élus et tous les partenaires du Syndicat pour leur contribution active à cette 

initiative. 

 
Michel Heinrich,  

Président du Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales 

Les grandes orientations du PADD de 2015 pour l’économie : 

 Conforter le positionnement stratégique des Vosges Cen-
trales aux différentes échelles, 

 Amplifier le rayonnement et la notoriété du territoire, 

 Renforcer et affirmer les spécificités économiques,  

 Faire des Vosges Centrales un territoire d’excellence énergé-
tique, 

  Faciliter l’accueil des activités et des entreprises. 

Périmètre du SCoT  
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 Un important potentiel dans les Vosges Centrales  



4 

 
 

O B S E R V A T O I R E  D U  S C O T  F L A S H  I N F O  N U M É R O    1 2  M A I  2 0 1 7  4  

La localisation du potentiel en économie circulaire 

Analyse de la répartition des entreprises 

Six bassins d’économie circulaire 
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Commencer par valoriser les sites existants 

Donner la priorité aux zones économiques existantes et à la re-
qualification des  friches industrielles et urbaines 
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Bien cerner les besoins fonciers d’accueil des entreprises 
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Un besoin de priorisation des projets de zones économiques 

 

 

 

 

ZAE  en Exten-
sion urbaine 
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Concentrer les moyens publics pour optimiser l’offre en 

services  
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Classification des projets de zones d’activités 
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Valoriser la qualité urbaine dans les sites économiques 

Faciliter le recours aux énergies renouvelables 

 

Impulser une dynamique d’économie circulaire 

 

 

 

 

Créer les conditions de l’attractivité... 
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